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t!w¢L9 р Υ  twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ 

Préambule 

Les sources de contamination fécale sont diverses tout comme le 

sont les actions permettant de les résorber. Afin de concentrer les 

ŜŦŦƻǊǘǎ ǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳΩƘǳƳŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ les plus 

efficientes, une hiérarchisation des actions est proposée.  

Cette hiérarchisation est à la fois thématique, géographique et 

temporelle.  [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ intègre : 

- Des actions curatives (travaux), dont la hiérarchisation 

découle des étapes précédentes des Profils (diagnostic 

des sources et suivi complémentaire) 

- Des actions de diagnostic, à réaliser avant de mettre en 

application les actions curatives 

- Des actions support, transversales (organisation, conseil, 

formation, sensibilisation, suivi) utiles pour mutualiser les 

ŜŦŦƻǊǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ globale Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ 

actions curatives. 

Les échanges du comité de pilotage des profils de vulnérabilité 

conchylicoles de la Baie du Mont-Saint-Michel ont appuyé la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴκŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants. 

Ci-après, pour chaque action, les acteurs concernés, les objectifs 

temporels, les coûts prévisionnels et toute autre information utile 

sont présentés dans le bandeau vertical (exemple ci-contre). 

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǳƴ ŎƻŘŜ 

couleur thématique est utilisé. Il est repris dans le recueil de fiches 

techniques fourni.  

 

Un atlas cartographique communal et multithématique 

(assainissement collectif, assainissement non collectif et 

agriculture) est également transmis.   

Pour aller plus loin : 

Un atlas cartographique 

communal et un recueil de 

fiches techniques sont joints au 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Les acteurs concernés par 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎΦ Lƭǎ ƴΩŜƴ 

sont pas forcément maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Dans la mesure du possible, 

toutes les actions sont 

chiffrées. Les estimations sont 

exprimées en ϵ I¢ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜƳǇƻrel de 

finalisation des actions est 

précisé. Leur démarrage doit 

être initié dès maintenant. 
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Hiérarchisation Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 

1. Priorisation thématique 

La hiérarchisation thématique des actions de lutte contre la 

contamination fécale des eaux arrivant en Baie du Mont résulte 

ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ flux microbiologiques théoriques calculés dans la 

phase État des Lieux/Diagnostic des Profils (rapport partie 2 : les 

sources) et des observations et prélèvements réalisés sur le 

terrain (rapport partie 3b : Suivi complémentaire) 

Les flux microbiologiques ponctuels les plus importants et les plus 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ : 

- 1. Les déversements ŘΩeaux usées brutes via les trop-

pleins des postes de refoulement ou plus généralement 

des réseaux EU (by-ǇŀǎǎΣ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜύ. 

- 2. Les déversements accidentels ou volontaires des fosses 

à lisier 

- 3.  Le dépotage sauvage des matières de vidange des ANC  

Viennent ensuite les rejets directs de moindre importance 

individuellement mais quasi permanents et potentiellement 

nombreux : 

- 4. Les mauvais branchements : habitation/entreprise en 

assainissement collectif ayant les eaux usées raccordées 

sur ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ  

- 5. Les rejets non traités des habitations en assainissement 

non collectif 

Enfin, les sources diffuses doivent être prises en compte : 

- 6. Le ruissellement dans les cours de ferme 

- 7. Les aŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- уΦ [ΩŞrosion des sols  

[ŀ ŎǊƛǎŜ bƻǊƻǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф-нлнл ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

économique majeur όǇǊŝǎ ŘŜ ф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ de pertes) 

engendré par une contamination virale des coquillages (virus 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜύΦ 

Cette crise a rebattu les cartes de la priorisation des actions de 

lutte contre la contamination fécale pour de nombreux acteurs. 

Toute réduction des ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ brutes humaines sera 

donc recherchée prioritairement à la résorption des rejets 

agricoles. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 

effluents pourra également être recherchée, dans un second 

temps. 

Pour aller plus loin : 

Escherichia coli Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

de contamination fécale 

classiquement utilisé mais les 

organismes pathogènes sont 

souvent plus résistants : ils 

persistent plus longtemps dans 

le milieu. 

 

Quelques ordres de grandeur : 

 

2 x 1013 E.coli ŎΩest : 

12h ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩun 

unique poste de refoulement 

recevant les eaux usées de 600 

habitants = Flux journalier 

ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ϥмтл 

rejets traités des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

de la Baie du Mont 

 

2 x 1011 E.coli ŎΩŜǎǘ :  

24h ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

fosse à lisier 

 

2 x 1010 E.coli ŎΩŜǎǘ : 

[Ŝ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩun seul 

camion vidangeǳǊ ŘΩ!b/ 

(hypothèse : capacité de 10 m3) 
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Les rejets agricoles peuvent toutefois impacter la filière 

conchylicole locale (présence de Salmonelles, de Campylobacter, 

ou encore de Listeria). La réduction de la contribution agricole fait 

donc ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

actions qui concernŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 

pâturage doivent être engagées. Cette priorisation et le maintien 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ont été acceptés par le 

comité de pilotage. Le tableau suivant présente la hiérarchisation 

des enjeux et des objectifs. 

Rappelons que les actions de lutte contre la contamination fécale 

des eaux de surface ont également un effet plus global sur 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielles. 

   

Effets directs/curatifs ǎǳǊΧ 
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ENJEU N°1 : Supprimer les sources directes non traitées 

 Trop-pleins télésurveillés et sécurisés +++ +++  +++ 

 MŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩ!b/ ǘǊŀŎŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞŜǎ +++ ++  ++ 

 Branchements EU-EP contrôlés, conformes ++ ++  ++ 

 ANC à risque réhabilités ++ ++  ++ 

 SǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŀƴǎ ŦǳƛǘŜ +++  +++ +++ 

ENJEU N°2 : Améliorer la qualité de traitement et de stockage des effluents 

 Désinfection des STEP plus performante + ++   

 Gestion différenciée des eaux dans les élevages +  +  

ENJEU N°3 : Réduire les sources diffuses pas/peu traitées 

 AŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ +  ++ + 

 Érosion des sols réduite +  + ++ 

ENJEUX TRANSVERSAUX : 

 Communiquer avec les conchyliculteurs 

 Coordonner, former, sensibiliser, informer 

 Améliorer la connaissance 
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2. Priorisation géographique 

Le territoire des bassins versants de la Baie est vaste. Les sources 

les plus éloignées du littoral se trouvent à plus de 80 km de la Baie 

(sources du Couesnon). 

Une zone ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ dΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƪƳ à 10 km par rapport au 

littoral est souvent retenue pour les problématiques 

bactériologiques Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Escherichia coli.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŘΩǳƴ point 

de vue purement théorique en prenant les hypothèses suivantes : 

- pas de phénomène de sédimentation 

- ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ лΦм Ƴκǎ 

en basses eaux et de 1 m/s en hautes eaux 

- un T90 de 24h pour Escherichia coli 

La concentration en E.coli dans les eaux de surface perdrait 1 log 

tous les 9 km environ en période de basses eaux et tous les 86 km 

environ en période de hautes eaux.  

En pratique, le rôle des phénomènes de sédimentation et de 

remise en suspension semble important. DΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

peuvent également entrer en jeu : prédation/ƎǊŀȊƛƴƎΧ  

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ мл ƪƳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ 

contre : 

- les contaminations en Escherichia coli 

- les pollutions estivales  

Or les phases diagnostic et modélisation des profils ont montré 

que la période de hautes eaux/crues hivernales est la plus critique 

pour les zones de production professionnelles. On notera, en 

complément, que les épidémies de Norovirus (gastro-entérites) 

sont plus importantes en hiver et que de nombreux pathogènes 

persistent plus longtemps que E.coli dans le milieu. Une zone 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ мл ƪƳ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ : 

- les contaminations en pathogènes (Norovirus, 

{ŀƭƳƻƴŜƭƭŜΧύ, plus résistants 

- les pollutions hivernales  

Pour lutter efficacement contre les pathogènes hivernaux, 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ Baie devrait être considéré 

ŎƻƳƳŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

½ƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ bƻǊƻǾƛǊǳǎ 

(pour les zones de production 

professionnelles et pour les 

sites de pêche à pied 

récréatives) : 

¢ƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des bassins versants de la Baie 

Distance maximale à 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ : 

Côtiers granvillais : ~20 km  

(le Thar) 

Sée : ~45 km 

Sélune : ~65 km 

Couesnon : ~80 km 

Côtiers de Dol : ~30 km  

(le Guyoult) 
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Au vu de la taille du bassin versant, le dimensionnement des 

actions curatives à cettŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

envisageable à court/moyen terme (horizon 10 ans > voir la 

priorisation temporelle). 

Le périmètre prioritaire retenu pour le présent programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est donc fixé à la bande située à moins de 15 km des 

exutoires όŜǘ ƴƻƴ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩaction prioritaire (ci-après nommée ZAP). 

!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ǳƴŜ Zone à Enjeux Sanitaires (ZES) est 

délimitée. Elle corresponŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

200m dΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р 

km ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝƴ .ŀƛŜ. (voir carte suivante) 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ 

pas les mêmes activités du littoral. A tƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ :  

- ƭŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘŜ 5ƻƭ ƴΩƛƳǇŀŎǘent pas les zones de pêche à 

pied et les plages entre Dragey et Granville 

- ƭŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘŜ DǊŀƴǾƛƭƭŜ Ł /ƘŀƳǇŜŀǳȄ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

zones de productions professionnelles bretonnes 

- le panache cumulé de la Sée, de la Sélune et du Couesnon 

peut impacter les zƻƴŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ 

(Super Est principalement) et les zones de pêche à pied 

ŜƴǘǊŜ 5ǊŀƎŜȅ Ŝǘ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ.  

Néanmoins, dŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

des eaux littorales, Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŏƻmmune de tous les acteurs 

littoraux de la Baie et de ses bassins versants, les usages impactés 

Ł ƭΩŀǾŀƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇşŎƘŜ  

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

prioritaire (15km), est une première étape vers la reconquête de 

la qualité microbiologique des eaux littorales. Suite à sa première 

ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όмл ŀƴǎύ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

la qualité sanitaire des zones de production, des sites de pêche à 

pied et des eaux de baignade, il pourra être transposé plus 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

Certaines actions transversales (organisation, formation, 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ toutefois ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ versants de la Baie du Mont-

Saint-Michel. 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

(ZAP) : 
Secteur à moins de 15 km ŘΩǳƴ 

exutoire en Baie 

Zone à enjeux sanitaires (ZES) : 
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ 

secteur à moins de нллƳ ŘΩǳƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ OU secteur à moins de 

5 km ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝƴ .ŀƛŜΦ  
 

Après avis du SPANC de la CC Pays 

de Dol et de la Baie du Mont-Saint-

Michel, pour faciliter la 

compréhension des usagers et en 

raison de la forte densité de 

canaux/fossés, la ZES a été 

étendue à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ 

de Dol (dans la limite de la zone 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ мр ƪƳύΦ 

vǳƛŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe 

Sée-Sélune-Couesnon sur les 

eaux de baignade ? 
La modélisation a montré que le 

ǇŀƴŀŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ 

simultanée sur la Sée la Sélune et 

le Couesnon, par vent de Sud-

ƻǳŜǎǘΣ ǇŜǳǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

Jullouville voire Saint-Pair-sur-Mer 

et donc impacter les sites de 

pêches à pied récréatives de Saint-

Jean-le-Thomas, Champeaux, 

Carolles et Saint-Pair. Dans ces 

conditions (pluie/crue hivernale), 

les plages normandes sont peu 

utilisées (peu de baigneurs, pas de 

suivi qualité hivernal) et donc 

peu/pas impactées. 

 

Le panache de lΩƻǊŀƎŜ ŜǎǘƛǾŀƭ 

modélisé ne dépasse pas la ligne 

fictive reliant la cabane Vauban 

(Carolles) au port du Vivier. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ {ŞŜ ς Sélune - 

/ƻǳŜǎƴƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜǎǘƛǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛté des 

zones de baignade. 
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3. Priorisation temporelle 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ Řǳ 

aƻƴǘ Ŝǎǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ nécessite : une 

(ré)organisation des services, des diagnostics, le lancement de 

marchés publics. Toutes ces étapes doivent être réalisées en 

amont des phases de travaux curatifs et peuvent prendre 

plusieurs années selon les cas (ex : réaliser tous les contrôles de 

branchements EU-9tΧύΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

échelonné sur 10 ans.  

 

Néanmoins, certaines actions sont urgentes :  

- lorsque leur impact est majeur et connu (ex : 

débordement de certains trop-pleins à sécuriser),  

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

des travaux (ex : contrôle du branchement EU-EP avant sa 

mise en conformité 

- et ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

longue date (ex : diagnostic de bon fonctionnement des 

ANC)  

 

Au vu de ces éléments, des échéances intermédiaires sont fixées 

à 1an, 3 ans, 6 ans et 9 ans. La 10ème année du programme sera 

consacrée à la réalisation dΩun bilan global. Les actions de grandes 

ampleurs sont également divisées géographiquement en 3 

priorités, en fonction de la proximité avec les enjeux en aval et 

des connaissances actuelles de dysfonctionnements ou de 

sensibilités particulières : 

- Priorité 1 (P1) Υ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛŎƛ о ŀƴǎ 

- Priorité 2 (P2) Υ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛŎƛ с ŀƴǎ 

- tǊƛƻǊƛǘŞ о όtоύ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛŎƛ ф ŀƴǎΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƘŀǎŜΣ ǳƴ ōƛƭŀn intermédiaire sera réalisé. 

Le tableau présente le croisement entre la priorisation 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

Chaque objectif et toutes les actions en découlent sont ensuite 

présentés individuellement dans la partie suivante. 
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Effet 
direct, 
majeur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effet 
indirect 

 Sécurisation de tous les TP de la ZAP  

Télésurveillance de tous les TP  
connus de la ZAP et diagnostics 

complémentaires si besoin 
!ǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Adaptation du règlement du SPANC 
Outil traçabilité des matières de 

vidange 
 

Nouvelles aires de dépotage, si 
besoin avéré 

Mise en place de ƭΩƻǳǘƛƭ {LD Řǳ {t!/ Ŝǘ 
organisation + géoréférencement des 

contrôles déjà réalisés + adaptation du 
règlement 

Mise en conformité des 
branchement P1 

Mise en conformité des 
branchement P2 

Mise en conformité des 
branchement P3 

Contrôles des branchements P1 Contrôles des branchements P2 Contrôles des branchements P3 

Réhabilitation des ANC à risque dans la ZES  

aƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {LD Řǳ {t!b/ Ŝǘ 
organisation + géoréférencement des 

diagnostics déjà réalisés 

Finalisation des diagnostics ANC 
(ensemble des BV) 

 

Organisation des acteurs pour réaliser 
les diagnostics et accompagner les 

travaux 

wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Diagnostic des élevages P1 Diagnostic des élevages P2 Diagnostic des élevage P3 

 
Suivi bactériologique dans le milieu (eau et sédiment)  

en amont et en aval des rejets concernés 

Ajout de traitements 
complémentaires sur les filières de 

traitement des eaux usées, si 
nécessaire 

 
Aménagements ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Diagnostic milieux aquatiques : a minima dans les zones blanches de la zone 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ prioritaire (15 km : Sée) + Outil SIG 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ όŀōǊŜǳǾƻƛǊǎΣ 
passages à gué, clôtures) 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Coordination, sensibilisation, formation, information, acquisition de connaissances scientifiques, suivis, bilan 
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ACTIONS CURATIVES 

 Supprimer les sources directes non traitées 

 Télésurveiller et sécuriser tous les trop-

pleins de poste de refoulement et de réseau 

Les trop-pleins de postes de refoulement et de réseaux (by-pass 

Ŝǘ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

accidentelle (présence de graisses, de solides) et en cas de 

saturation par les eaux claires parasites (eaux de pluies, eaux de 

nappes). Des eaux usées brutes peuvent alors se déverser vers le 

milieu naturel en transitant par les trop-pleins. [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ 

produisent, ces dysfonctionnements sont les principales sources 

de contaminations microbiologiques humaines. 

La suppression de tous ces déversements doit être recherchée, y 

compris pour les points ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

réglementaire (< 120 kg DBO5).  

Pour cela il est nécessaire :  

- ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ inventaire exhaustif et ŘΩǳƴŜ 

cartographie des trop-pleins, en réalisant un diagnostic 

fiable dǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

- dΩŞǉǳƛǇŜǊ les trop-ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ détection de surverse et 

de la télésurveillance, pour connaitre les conditions 

météorologiques qui entrainent des déversements et 

permettre une intervention rapide en cas de panne 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 

parasites en amont des trop-pleins ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

rapidement résorbables (clapet anti-retour à installer, 

trop-plein de puits à déconnecter, source captée à 

ŜƴǾƻȅŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƭǳǾƛŀƭΧύ  

- de supprimer les trop-pleins qui ne sont pas sollicités et 

qui ne préǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜŀǳȄ 

usées dans les branchements des habitations 

- de sécuriser les trop-pleins pour lesquels les eaux claires 

parasites ne peuvent pas rapidement être résorbées 

(vétusté généralisée, nombreux branchements EP sur EU, 

défauǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΧύ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŀƳǇƻƴ 

(bâche ou bassin) 

 

Les SPAC (EPCI, syndicat, 

communes) 

Télésurveillance : лΦн a ϵ 

Sécurisation : нΦс a ϵ 

1 ans : télésurveillance des TP 

3 ans : sécurisation des TP 

 

Voir fiches 

n°1, n°2 et n°10 
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Ces actions sont déjà engagées et planifiées par les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

trop-pleins est présenté ǎǳǊ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ et la carte ci-

dessousΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 

les maîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜurs délégataires. Une étude 

approfondie, point par point, doit être réalisée pour définir les 

solutions techniques adaptées et les chiffrer précisément.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜΣ ŎƻǳǊŀƴǘ нлн1, 100% des trop-pleins connus 

soient équipés et que 100% les trop-pleins soient supprimés ou 

sécurisés avant 2023. 

La suppression de tous les déversements reste néanmoins 

utopique, notamment lors des événements les plus extrêmes 

(crues majeures, coupures de ǊŞǎŜŀǳȄΧ) : les ouvrages de 

collecte, de stockage et de traitement ne peuvent techniquement 

et économiquement pas être surdimensionnés sur la base 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǇ-pleins va donc de pair avec la 

télésurveillance active des déversements et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

conchyliculteurs (voir Enjeu n°4). 

Trop-plein de poste ou réseau 

connu ? 

Trop-ǇƭŜƛƴ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

surverse et télésurveillé ? 

Trop-plein à supprimer Trop-plein déversant régulièrement ? 

Trop-plein à sécuriser* 

Diagnostic approfondi à 

réaliser 

Trop-plein à équiper 

NON 

NON 

NON 

Trop-plein avec volume tampon 

adapté ? 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OK 

OK 

Si impossible car risque pour habitations 

Suppression eaux parasites et/ou 

création volume tampon 

NON 

Arrêté du 21 juillet 2015 :  

Les diagnostics des systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ doivent être 

réalisés au moins tous les 10 

ans (< 10000 EH) ou en 

continue pour les autres (> 

10000 EH).  

{Ωƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

réalisés, tous les diagnostics 

devront donc être finalisés 

avant 2025. 

43 TP poste + 

43 TP réseau 

43 sécurisations 

« minimes » 

30 sécurisations « majeures » 

16 sécurisations « modérées » 

20 TP à risque sécurisés (bassin tampon, 

lagune, bâche) 

+ 9 postes 

75 postes 

sans TP 

Manque de donnée pour 90 postes 

(historique insuffisant ou non 

transmises) 

Au total : 275 postes de 

refoulements + 43 bypass connus 
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 Tracer et retraiter toutes les matières 

de vidanges produites par les ANC du territoire 

Mettre en place une traçabilité des matières de vidange 

Pour assurer leur bon fonctionnement, les prétraitements des 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾƛŘŀƴƎŞǎ ǇŀǊ 

un vidangeur agréé lorsque leur niveau de boue atteint 50% du 

volume utile.  

Les boues extraites doivent être acheminées vers une filière 

autorisée Υ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ 

méthanisation. Des pratiques non autorisées persistent, 

notamment : 

- Des ANC sont vidangés par des vidangeurs non agréés ; 

les boues ne font alors lΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ 

- Des vidangeurs (y compris agréés) dépotent les boues en 

dehors des sites prévus à cet effet (sur le réseau EU, sur 

le réseau EP, ou directement dans le milieu naturel), et 

engendrent des flux microbiologiques importants. 

Un outil de suivi et de traçabilité des matières de vidange est donc 

indispensable pour limiter les dépotages sauvages et mieux 

connaitre les gisements. La fiche n°4 propose un schéma de 

principe de cet outil et une structure de base de données. 

Pour être rapidemŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩƻǳǘƛƭ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¦ne importante phase de 

concertation avec les SPANC, les vidangeurs, les gestionnaires 

ŦƛƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat est donc nécessaire pour construire 

ƭΩƻutil qui leur correspond.  

Dans le même temps, une étude approfondie de la saturation des 

équipements existants doit être réalisée. Elle permettra 

ŘΩƻǊƛŜƴter ou non vers la création de nouvelles aires de dépotage 

(voir action suivante). 

En complément, des mesures incitatives et des sanctions seront 

utiles pour réduire la part de vidanges réalisées par des 

vidangeurs non agréés. Un marché à bon de commande peut être 

passé avec un vidangeur agréé (cas de la CC Dol-BMSM) et des 

pénalités financières peuvent être appliquées en cas de défaut 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Selon les SPANC, le règlement de service doit être mis en 

adéquation avec ces mesures. 5Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ tirés des 

règlements des SPANC littoraux sont repris dans la fiche n°6. 

  

 

Les SPANC, les services de 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǳǊǎΣ les 

gestionnaires finaux 

Règlement SPANC : 24 ллл ϵ 

Traçabilité : 60 ллл ϵ 

Aires de dépotage : 400 000 ϵ 

 

1 ans : Adapter le règlement de 

service 

3 ans : Outil de traçabilité des 

matières de vidange 

opérationnel 

9 ans : Création des aires de 

dépotage, si nécessaire 

 

Circulaire du 14 décembre 

1987 : 

« Madame et Messieurs les 

Préfets, 

Les matières de vidange sont 

un "concentré" de pollution. 

Leur rejet inconsidéré dans le 

milieu naturel rend inutiles 

tous les efforts faits en amont 

pour éviter la pollution par les 

effluents domestiques, et 

accroît les risques sanitaires, 

de pollutions des eaux et de 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ ώΧϐ » 
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Créer de nouvelles aires de dépotage 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

pratiques non autorisées. Sur le ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩaire de dépotage Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ entre Saint-Malo et 

Avranches (+ de 50 km de distance) et autour de Fougères. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Řocument « Elimitation des matières de vidange » 

(groupe de travail ANC du Morbihan, 2007) une distance 

inférieure à 20 km est préconisée entre le lieu de vidange et le 

lieu de traitement. 

Lŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 

dépoǘŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƪƳ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire des côtiers granvillais, de la Sée et de la Sélune dispose 

ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

bassins versants du Couesnon et des côtiers de la région de Dol. 

La création de nouvelles aires de dépotage pourra donc être 

envisagée pour les stations de Dol-de-Bretagne et Fougères, dans 

un premier temps, Antrain, dans un second temps.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƛǘŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

de dépotage varie ŜƴǘǊŜ ммл ллл Ŝǘ мсл лллϵ I¢Φ Si leur utilité  est 

avérée, le coǶǘ ŘŜ ŎŜǎ о ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ : 

плл лллϵ I¢.  

  

Les matières de vidange des 

ANC ont le statut de déchet.  

 

LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale, les plans de 

gestion des déchets sont 

maintenant élaborés à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ Les 

PRPGD (Plans Régionaux de 

Prévention et de Gestion des 

Déchets) fixent les grandes 

orientations.  






















































